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• Fonctionnement Périscolaire
– Nouveau directeur
– Nouveaux locaux à disposition

• Restauration Scolaire
– Organisation des 2 salles de restauration ( maternelle et élémentaire)
– Prestataire DUPONT  RESTAURATION
– Commission menus

• Ouverture de la nouvelle école maternelle et de la nouvelle 
crèche intercommunale

• Questions / réponses

Présentation



1. UnDossierUnique 
inscription complet (EPM)

2. Réservation sur le 
portail Famille

3. Renouvellement
inscription (novembre)

ü Réservation temps périsco
ü Facturation du service
ü Délégué à EPM
ü Contact : Directeur
Périscolaire

ü Réservation repas
ü Facturation des repas
ü Délégué prestataire Dupont
ü Contact dédié: VDorchies

Organisation des services

Service périscolaire Restauration scolaire

SERVICE
PERISCOLAIRE
Gestion : EPM

RESTAURANT 
SCOLAIRE

Gestion : Mairie

SCOLAIRE
Gestion : Education Nationale

periscolaire.orlienas@spl-epm.fr scolaire@orlienas.fr
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Périscolaire

Faouzi : directeur en charge gérer l’ensemble de 
l’équipe des animateurs

Contact pour le fonctionnement : Directeur

HORAIRES : lundi, mardi, jeudi et vendredi 

- Le matin de 7h30 à 8h30
- Le midi de 11h20 à 13h30
- Le soir de 16h20 à 18h30

• periscolaire.orlienas@spl-epm.fr

• 06.27.67.39.29 (sur tous les temps périscolaire 7h30 à 18h30)

• inscription.alsh@spl-epm.fr  (pour Inscription initiale et dossier)

Le temps d'accueil n'est pas limité mais l’équipe 
pédagogique sera vigilante par rapport au bien-
être des enfants qui auraient des journées trop 
longues.

Contact administratif pour l’inscription :
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EXTRAIT DU REGLEMENT PERISCOLAIRE



Restauration Scolaire

ADMINISTRATIFRESTAURATIONSCOLAIRE
Contact mairie : Véronique Dorchies
• scolaire@orlienas.fr
• 04.72.31.84.83 (mardi au vendredi)
• Pour toutes questions et PAI alimentaire (Projet d’Accueil Individualisé)

Prestataire : société Dupont Restauration
• 1 chef cuisinier
• 2 employés

Salle des maternelles :
Ø 2 services encadrés pas les ATSEM : Odile, Stéphanie, Fabienne, Madeline

Salle des Elémentaires :
Ø self service en continu encadré par une coordinatrice EPM : Mathilde
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Quelques règles 



Restauration Scolaire
Engagement dans une restauration collective durable pour 
permettre à nos enfants de bénéficier d'une alimentation 

saine et de prendre du plaisir lors des repas.
Obtention du label « Virage A Table » qui contribue à

– Lasanté humaine
– La santé animale
– La santé environnementale

Informations sur le site de la Commune :  www.orlienas.fr 



Commission menusADMINISTRATIF

RESTAURATIONSCOLAIRE

Missions principales
• Revue, modifications et validation des menus par cycle
• Ajustements du fonctionnement 
• Elaboration et suivi des enquêtes satisfaction et audits
• Optimisation de la gestion des déchets
• Proposition et suivi animations
• Ecoute et réponse aux questions

Commission animée par Anne-Sophie Loridan
• Chef cuisinier du restaurant
• Diététicienne
• Ouverte aux parents

Contact : scolaire@orlienas.fr
• Questions et remarques pour la commission
• Envie de visiter un midi le service de restauration 

Menus : sur le site orlienas.fr ou portail famille EPM



Les mémos



• Jesouhaite inscrire mon enfant aux services
Périscolaire / Restaurant scolaire ?

Support et 
informations sur

le Site de la Mairie
et EPM

Inscription auprès 
EPM

(Indépendant 
Inscription scolaire)

DossierCommun 
au 2 services 
Périscolaire et 

Restaurant Scolaire

Aprèsvalidation 
Accèsau portail 

Famille

L’inscription est obligatoire pour avoir accès au portail

de réservations des services Périscolaire et Restauration Scolaire

Commune d’Orliénas – Pôle Jeunesse

Mémo des principales actions



• Combien de factures à régler ?

• Date limite pour réserver?

Commune d’Orliénas – Pôle Jeunesse

2 factures par mois :
EPM et Commune

Pour EPM paiement: 
Par prélèvement / chèque

Pour Commune paiement:
Par prélèvement / chèque /  

CBen ligne

Réservation des 
créneaux sur le

portail à faire pour
chaque Enfant

Utiliser structure
« Périscolaire 
Orlienas »ET

« Restauration
scolaire Orlienas »

Pour le midi:
Réservation à faire 
sur Périscolaire ET 

Restauration 
scolaire

Toute Réservation doit
se faire au plus tard le

vendredi 11h59 pour la
semaine suivante

Mémo des principales actions



• Mon enfant vaêtre absent dans la journée (maladie….)?

• Jesouhaite réserver sur toute l’année ?

Commune d’Orliénas – Pôle Jeunesse

Appeler le directeur
Périscolaire dès 7h30 et 

avant le créneau du jour qui 
a été réservé (Prévenir 

également l’école)

Le pointage sera 
corrigé sur les 2 

structures 
Périscolaire et 

Restauration scolaire

Pour la facturation c’est le 
pointage modifié qui sera 
pris en compte en fin de 
mois (voir sur le portail 

famille)

L’inscription est annuelle du
1° janvier au 31 décembre

Possibilité de réserver
jusqu’aux vacances

scolaires
de Noel (à privilégier)

puis Réservation de janvier à
juillet

• Une problématique de réservation ?
Si la réservation n’est pas
faite, l’enfant ne peut pas
être pris en charge – bien
vérifier vos réservations
chaque semaine pour au

moins la semaine suivante

Une erreur ?
Si il s’agit du service 

périscolaire => S’adresser
au directeur

Une erreur ?
Si il s’agit du service 
Restauration scolaire 
(repas) => S’adresser à

V Dorchies

Mémo des principales actions



• Mon enfant a une allergie alimentaire ?

• Lecréneau que je souhaite réserver est rouge?

• Tarif PAIpour qui?

Commune d’Orliénas – Pôle Jeunesse

J’ai signalé à l’école que mon 
enfant a un PAIalimentaire 

mais ce n’est pas suffisant pour
pourvoir manger au restaurant

scolaire

Ecrire à 
scolaire@orlienas.fr

pour prendre un 
rendez-vous avec un 

élu scolaire

Suite au rendez-vous, trousse 
médicale non périmée et 

documents à disposition Ok =>
mise en pratique du PAIet 

réservation du repas

Il y a un nombre de places 
limité suivant agrément 
EPM (taux encadrement)

Un créneau rouge signifie 
qu’il n’y a plus de place –
(Anticiper les réservations)

puis
Contacter le directeur 

Périscolaire

Letarif PAIdans la 
structure Restauration 
scolaire est à cocher 

UNIQUEMENT
SI Votre enfant a un PAI 

validé avec la commune
ET

Sivotre enfant a un PAI 
nécessitant d’amener son 

repas selon protocole 
prestataire DUPONT

Mémo des principales actions
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